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Introduction

Dans le cadre d'un projet d'aménagement de la ViaRhôna en bordure du Rhône, la commune

de Laveyron a sollicité la « Maison du Fleuve Rhône » pour établir un diagnostic

archéologique des aménagements fluviaux (vestiges d’un quai  ? origine du nom « la Croix

des mailles » ?) à des fins de connaissance, de préservation et de valorisation du patrimoine

culturel local.

Cette expertise rend compte des divers aménagements fluviaux situés en marge du fleuve

sur les deux rives (Drôme et Ardèche) depuis l'Ancien Régime (XVIIIe siècle) jusque dans les

années 1970. À cet effet, nous avons effectué successivement des recherches aux Archives

départementales de la Drôme (Valence), de l'Ardèche (Privas) et de l'Isère (Grenoble) ainsi

qu'aux Archives municipales de Laveyron.1

Trois points sont abordés dans cette expertise en réponse aux interrogations de la commune

sur son patrimoine fluvial. Ils concernent le lieu-dit actuel «la Croix des mailles » mentionné

depuis le XIXe siècle, l'existence d'un « port » plus en aval et en face du lieu-dit « Silon »

(Ardèche), et les divers travaux d'endiguement effectués sur la commune, à des fins de

protection des rives et d'amarrage de bateaux. Nous évoquerons également certains aspects

de la navigation sur le Rhône et l'activité économique liée au fleuve.

Par ailleurs, une visite des deux communes - Laveyron et Silon - nous a permis de localiser

l'emplacement des anciens aménagements fluviaux connus des textes et de déterminer ce

qui peut-être valorisé sur le plan patrimonial.

                                               
1 Le travail de recherche a été exécuté par Emmanuelle Vernin, docteur en archéologie, spécialiste en

histoire et archéologie du bâti, collaboratrice de la Maison du fleuve Rhône. Elle a également rédigé

l’essentiel de ce document revu et augmenté par André Vincent et Gilles Armani.
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Sous l'Ancien Régime, la commune de Laveyron était rattachée à celle de Saint-Vallier,

toutes deux étant situées en Dauphiné (Bardet, Roche 1981 : p. 289 ; Brun-Durand 1891 :

192). Quant à la commune de Silon qui lui fait face (Ardèche), elle faisait partie de Sarras,

tout comme aujourd'hui. Laveyron acquière son autonomie de façon définitive entre 1790 et

1801, étant située sur le canton de Saint-Vallier.

1. La « Croix des mailles »

Selon certains habitants de Laveyron, le nom « Croix des mailles » renverrait à un lieu

stratégique pour la navigation par halage  ; point de changement de maille, c’est-à-dire, où

l’on faisait passer le convoi d’une rive à l’autre afin de poursuivre la remonte du fleuve. On

est donc en mesure de se demander si cette appellation actuelle fait référence à ce point de

traversée des équipages de halage avant le développement de la circulation par bateaux à

vapeur. À quelle réalité historique, ce lieu-dit fait-il référence?

1.1. Etymologie et historique du hameau

La dénomination de « Croix des Mailles » est récente puisqu'elle remonte aux années 1820.

Toutefois, au cours de ce siècle elle varie d'un texte à l'autre ; ce qui rend sa signification

d'autant plus difficile. La « montée des Mayes » mentionnée en 1822 peut-être située près

du fleuve (AD Drôme : 4 S 50), au niveau du Rond point actuel.

En 1825, sur le plan cadastral napoléonien, une route dite « chemin des Rioux à la Croix des

Mailles » rejoint depuis l'est la Grande Route de Marseille à Lyon, c'est-à-dire l'actuelle RN 7

(« Coll. Arch. dép. Drôme : 3 P 3412/3 et 3 P 3412/4 ; section A et section B dite de

Brandoulle »).

Fig. 1 : Plan cadastral napoléonien, 1825 (« Coll. Arch. Dép. Drôme : 3 P 3412/4 »).
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En 1839, le « hameau de la Croix des mailles » est toujours localisé « sur le bord de la route

royale n° 7 de Lyon à Antibes » (AD Drôme : 4 S 50).

Dès 1856 et jusqu'en 1909, cette appellation du hameau est utilisée dans les documents en

parallèle à celle de « Creux des Mailles » (AD Drôme : 51 S 26 ; 4 S 50). Cette dernière

dénomination semble renvoyer davantage au fleuve et à ses caractéristiques

topographiques.

En 1932, V. Berthelin installe une pompe à  d'essence « dans la traverse du Croix des

mailles » (4 S 50).

Ce lieu dit se développe essentiellement le long de la route nationale au cours du XXe siècle,

comme on peut l'observer sur les cadastres de 1946 (AD Drôme 2058 W 4679 section B

feuille 1 ; fig. 2) et 1980 (AD Drôme : 2058 W 4677 section B2 ; fig. 3).

Fig. 2 : Plan cadastral de 1946 (AD Drôme 2058 W 4679)
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Fig. 3 : Plan cadastral de 1980 (AD Drôme : 2058 W 4677)

Ce hameau « croix » ou « creux des mailles » prend de l'ampleur au cours du XIXe siècle par

la  présence d'une ancienne auberge et des chemins de halage. Toutefois, sa signification n'a

aucun rapport avec les mailles de halage.

En effet, selon l’historien médiéviste du Rhône méridional, J. Rossiaud, le terme « maille »

renvoie dans les textes de l'Ancien Régime aux dénominations  « meuille, moille, moly ou

mouille » qui désignent un creux d'eau, un remous ou un tourbillon d'eau (Rossiaud  2002 :

214). Les fonds du fleuve étant mobiles, il se crée des seuils et des creux souvent dangereux

pour la navigation2. Cela explique la référence au «creux » plusieurs fois utilisée dans les

textes du XIXe siècle ci-dessus consultés.

Quant au terme « croix », il s'agit certainement d'une croix de chemin ayant eu une fonction

de protection, positionnée sur la « Grande route » allant de Lyon à Marseille.

Au-delà du lieu-dit, on peut noter que le nom a été repris maintes fois dans le village : « rue

du verger des mailles », « rue des mailles », « impasse des mailles », « relais de la croix des

mailles », résidence « croisée des mailles ». Cette perpétuation et diffusion de l’appellation

dans la commune participe sans doute de l’inscription inconsciente du fleuve dans la culture

locale.

                                               

2 Un entretien avec J. Rossiaud nous a conforté dans cette hypothèse.
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1.2. L'auberge

Nous savons que les années 1800 – 1840 représentent l’apogée du halage à cheval le long

du Rhône. La navigation a conquis alors le quasi-monopole du transport dans la vallée et elle

constitue un puissant vecteur d’activités économiques pour les cités riveraines : en témoigne

l’extension des prés de fauche (par exemple en Isère), les foins venant approvisionner les

auberges où les équipages peuvent trouver nourriture et repos et qui, elles aussi, se

multiplient en ces toutes premières années du XIXe siècle. C’est sans doute ce contexte qui

explique l’édification à Laveyron d’un établissement de ce type.

En 1825, les terres situées en bordure du Rhône sont quasiment vierges d'habitations,

comme généralement, ces dernières sont plutôt construites loin du Rhône, en limite des plus

hautes eaux connues.

Le long de la rive au niveau du Rond point actuel de « la Croix des Mailles », une maison

appartenait à M. Maurice en 1825. Marchand tanneur à St-Vallier, il fait construire une

auberge en 1822 qui est située « près la montée des Mayes » (AD Drôme : 4 S 50).

Identifiée comme telle sur le cadastre napoléonien, elle comprend trois parcelles (« Coll.

Arch. dép. Drôme : 3 P 3412/3, section B n° 31 à 34 , fig. 4, cercle rouge) dont une est

désignée « sol de bateau » (n° 31). Ce qui confirme la présence à cet endroit d'un point

d'amarrage des embarcations qui circulaient au moyen du halage par chevaux dans le sens

du fleuve.

En 1838, toutes ces parcelles sont vendues, mais le propriétaire reste inconnu jusqu'en

1890, date à laquelle l'auberge est acquise par Jean-Pierre Crotte (AD Drôme : 3 P 1129 - 3

P 1130). Celui-ci fait construire un mur de clôture surmonté d'une palissade, le long de sa

propriété et du côté de la RN 7 (AD Drôme : 4 S 50).
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Fig. 4 : Plan cadastral napoléonien de 1825 (« Coll. Arch. dép. Drôme : 3 P 3412/3 »)

Cette auberge du début du XIXe siècle était localisée dans l'espace compris entre le rond

point actuel, et l'immeuble composé de trois tours circulaires (fig. 23). Les deux maisons qui

occupent aujourd'hui cet emplacement présentent quelques caractéristiques propres au XIXe

siècle (fig. 5 et 6).
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Fig. 5 : Maison nord (Cliché E. Vernin)                    Fig. 6 : Maison sud (Cliché E. Vernin)

L'une d'entre-elle pourrait être l'ancienne auberge construite en 1822 par M. Maurice, en lien

avec la navigation par halage sur le Rhône. Cette hypothèse mériterait d'être vérifiée par une

étude complémentaire du bâtiment.

1.3. Les chemins de halage et la navigation au XIXe siècle

Sur le cadastre napoléonien de 1825, un chemin de halage borde la rive gauche du Rhône

du nord au sud de la commune de Laveyron (« Coll. Arch. dép. Drôme : 3 P 3412/3 » ; AM

Laveyron ; fig. 4 : lignes jaunes). Il devait être relié aux chemins aménagés sur les

communes d'Andancette localisée au nord, et de Saint-Vallier au sud.

En revanche, du côté de l'Ardèche sur la commune de Sarras, la rive droite n'était pas

aménagée de chemins de halage (fig. 7). Ce qui laisse supposer que la remontée des

bateaux ne s'effectuait que depuis la rive gauche, dès le début du XIXe siècle au moins.

Dès les années 1840, les bateaux à vapeur remplacent progressivement les embarcations

tirées jusque-là par les chevaux, pour descendre le Rhône de Lyon à Valence. Au niveau de

Laveyron et Sarras, ils desservent uniquement la rive droite, alors que la rive gauche est

encore utilisée pour la remontée par halage des bateaux.

Entre 1842 et 1847, la commune souhaite que les bateaux à vapeur desservent la rive

gauche, du côté de Laveyron afin de pouvoir prendre des passagers. Toutefois la Compagnie

générale des bateaux à vapeur refuse car elle estime l'endroit choisi trop dangereux. Selon

elle, le «  ponton ou débarcadère ne peut pas être placé sur le chemin de halage, puisqu'il

serait très souvent embarrassé par les nombreux trains des équipages ordinaires dont la

présence fréquente retarderait les services » (AD Drôme : 51 S 31).
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Fig. 7 : Sarras (07) – Plan cadastral napoléonien de 1819 (AD Ardèche : 3 P 2086)



                                                                                                                                    Septembre 2009        11/37
11

Diagnostic archéologique des aménagements fluviaux

En 1847, l'ingénieur des Ponts et chaussées précise pour justifier ce refus qu'à :

«  Vienne, Condrieu, St-Pierre de Boeuf, Serrières, Andance, Sarras (vis-à-vis de St-

Vallier), Tournon, Valence sur tout le parcours du service de Lyon à Valence, les pontons

des Compagnies sont sur la rive du fleuve opposée au halage. C'est que les trains de

bateaux de remonte sont un des obstacles les plus dangereux pour l'abordage des

bateaux à vapeur : or il est incontestable que si un équipage de remonte se trouvait sur

le port de St-Vallier au moment de l'abordage du bateau de service de Lyon à Valence, ce

bateau serait obligé ou de continuer sa marche ou de déposer ses voyageurs et ses

marchandises sur la rive droite et sur le point où est placé aujourd'hui le ponton des

Compagnies. Dans un moment où il existe sur le Rhône 32 équipages, on ne peut nier

que cette objection ne soit des plus graves. La difficulté d'aborder sur le port de St-Vallier

à la descente est un obstacle plus sérieux encore que le risque de rencontrer un équipage

; nous regardons même cet abordage comme impraticable par ces grands vents du nord

si fréquents sur le Rhône » (AD Drôme : 51 S 31).

En temps normal, après « l'écoulement des blés » – c'est-à-dire dès l'automne – seulement

10 à 12 équipages de halage circulent sur les chemins (AD Drôme :  51 S 31).

Ces documents confortent donc l'idée que les bateaux à vapeur ne s'arrêtaient pas à

Laveyron, mais en face au « port de Silon », sur le parcours Lyon-Valence dès 1840.

La présence d'une auberge dès 1822, des chemins de halages représentés en 1825 sur le

cadastre napoléonien et la mention de 10 à 32 équipages de halage confirment que Laveyron

était une étape importante de relais des équipages de chevaux au cours de la première

moitié du XIXe siècle.

En revanche, il convient de noter qu’aucun discours mentionné ci-dessus ne fait référence à

un changement de maille au niveau de Laveyron. Au contraire, ces textes démontrent la

continuité du halage sur une seule et même rive dans le secteur et contribuent à infirmer

l’hypothèse de l’origine du nom de la « Croix des mailles » en lien avec cette manœuvre de

franchissement du fleuve.
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2. Les aménagements fluviaux

Les documents administratifs et les plans datant de la période révolutionnaire et du XIXe

siècle rendent compte de l'aménagement d'un petit « port » et d'une rampe d'abordage

destinés à la traversée par bac du Rhône d'une rive à l'autre – de la Drôme vers l'Ardèche et

vice-versa.

2.1. Le bac et les rampes d'abordage

L'utilisation d'un bac à rames, puis à traille entre Silon (Sarras) et Laveyron remonterait à

l'Ancien Régime selon le rapport de l'ingénieur des Ponts et Chaussée du département établit

en 1804 (An 13) (AD Drôme : 50 S 14). Il aurait appartenu aux différents seigneurs de

Sarras qui l'affermaient avec des terres adjacentes jusqu'à la Révolution. Durant la période

Révolutionnaire, il est remis en fonction et affermé par la commune de Tournon (Ardèche) au

« Compte de la Nation ». L'ingénieur en chef des Ponts et chaussées de la Drôme le situe « à

peu de distance au-dessus de Saint-Vallier ». Dénommé  « bac de Sillon », son abordage du

côté de la rive gauche du fleuve se faisait sur la digue construite le long de cette commune

(AD Drôme : 50 S 12). Affermé au prix de 500 francs, on envisage déjà à cette date d'établir

une traille. Il est ensuite vendu en 1803 à François Bourgeas de Soyons qui le cède la même

année à Jean Toussaint-Faure de St-Vallier, contre la somme de 400 francs par an et pour

une durée de 10 ans. Ce dernier en assure le fonctionnement et la gestion des deux côtés du

Rhône - en Ardèche et dans la Drôme - dès 1804 et jusqu'en 1832.

Ses limites de circulations sont fixées « du côté nord à l'embouchure de la rivière d'Ay, et du

côté du midi à celle du ruisseau d'Iserand », au sud de Serve (ADDrôme : 50 S 14).

En 1803 à Sarras, deux « bacs à rames » - l'un amarré « au-dessous du port du Roure » au

sud et l'autre sur la commune de Sarras, au hameau de « Sillon » - assurent la traversée

d'une rive à l'autre. « Le bac à rame de Sillon » se compose d'un seul bateau. La nuit, les

bateaux doivent être amarrés en rive droite (AD Ardèche : 3 S 18).

L'année suivante (An 13), le maire de Sarras mentionne un batelier qui dessert ce bac. Les

relations et les échanges économiques sont fréquents avec la ville de St-Vallier. Ainsi, Pierre

Reynaud - courrier des postes de St-Vallier et d'Annonay - traverse le Rhône deux fois par

jour en prenant le bac de Sillon. Toutefois le bateau est petit et ne peut contenir que 4

bêtes, ou une charrette si les marchandises sont enlevées ; de plus, « les rampes d'abordage

ne sont point praticables pour les voitures ».

Un « moulin »  fournit depuis plusieurs années des farines aux boulangers de la ville de St-

Vallier. Le transport de ces farines se fait ordinairement par bateaux : ils descendent de la

rive de Sillon à celle de St-Vallier et franchissent « la ligne de séparation des deux bacs de

Sillons et Sarras » (AD Ardèche : 3 S 18).
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Le propriétaire du bac Jean Toussaint-Faure demande des droits de passage et de péage

pour son bac, qui sont toutefois contestés par la population. En effet, dans le cas où ils lui

seraient accordés, les boulangers de St-Vallier cesseraient de s'approvisionner auprès du

moulin de Sillon. De plus, le ravitaillement en pommes de terre et en châtaignes provenant

des communes voisines d'Ardèche risquait de ne plus être assuré jusqu'à St-Vallier compte

tenu des frais de traversée du Rhône à engager (AD Drôme : 51 S 31).

En 1805 (an 14), « le bac à rames » est toujours utilisé (AD Drôme : 51 S 31).

L'année suivante, il est pourvu d'une traille provisoire, tout comme le sont « l'arbre ou la

flèche qui la soutient et le tour ou treuil qui la tend » (AD Drôme : 51 S 31). Le premier est

placé « sur le bord du chemin de halage et le second sur la route de Lyon à Marseille dans la

traversée du faubourg de St-Vallier ». Ce faubourg situé au nord de cette commune

correspond aujourd'hui à la portion sud de la commune de Laveyron, comprise entre la RN 7

et le Rhône.

En 1811, Jean Toussaint-Faure précise qu'au port de Sillon est continuellement amarré un

grand bateau appelé « Savoyardeau » et un batelet. Ce dernier qui est à rames est utilisé

pour la traversée  des passagers, des marchandises, des bestiaux et des denrées du port de

Sillon au port de St-Vallier sans droit de péage (AD Ardèche : 3 S 18).

L'usage de la rame semble perdurer en parallèle à celui de la traille, comme le confirme une

adjudication de 1816 pour la période allant de 1817 à 1825 (AD Ardèche : 3 S 32 ; fig. 8).

« Le passage du Rhône à Silon sera desservi par un bateau ayant une longueur de 9 m, de

largeur 1,50 m, garni de 3 rames et de 2 harpies. Par deux batelets, garnis chacun de 2

rames et d'un harpie. Et par deux mariniers et non compris celui nécessaire à chaque

batelet ».

Ce bateau pourra transporter quinze personnes maximum y compris le marinier, ou bien un

seul cheval.
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La traille est définitivement installée en 1826 (fig. 8). Cela donne lieu à de nouveaux accès

au port de la rive gauche, à Laveyron (AD Ardèche : 3 S 18 ; voir le chapitre ci-dessous).

Fig. 8 : Bac de Sillon en 1826 (AD Ardèche : 3 S 18)

L'année suivante, une rampe d'abordage est construite sur la même rive, à la demande du

propriétaire du bac Jean Toussaint-Faure, suite à un premier souhait en 1806 (AD Drôme :

50 S 14 ; 51 S 31 ; fig. 9). Jusqu'à cette date, ce dernier amarrait son bac à la digue de

Saint-Vallier (AD Drôme : 50 S 12). D'une longueur de 40 m, d'une largeur de 3,30 m et

avec une pente de 9 cm, cette rampe était installée en travers de la digue de St-Vallier, au

moyen d'un mur de soutènement à chaux et sable fondé par ressaut sur le gravier (fig. 9).

Toutefois, cette traille est détruite en 1828, suite à un contentieux entre Jean Toussaint-

Faure et le propriétaire du terrain M. O'Farrell sur lequel la traille a été édifiée à l'insu de ce

dernier (AD Ardèche : 3 S 18).

Cette affaire n'est guère en faveur du propriétaire du bac, dont le bail est résilié en 1832,

suite notamment à la construction des deux ponts suspendus « établis sur les ports de

Tournon et Andance » (AD Drôme : 50 S 14).
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Fig. 9 : Rampe d'abordage construite en 1806 (AD Drôme : 51 S 31)

Toutefois, la traversée par bac du Rhône perdure, puisque trois ans plus tard une expertise

et un détail estimatif des bacs à rames du « passage de Sillon sur le Rhône » rend compte de

leur état : deux voituriers - MM. Bador et Cuminal - assurent la traversée (AD Ardèche : 3 S

18). On constate la  présence :

- d'un bateau de 8 m de long et 1,30 m de largeur, qui est hors de service (bois estimé à

12 francs)

- d'un 2ème batelet de 5m de long en mauvais état, estimé à 10 francs

- d'un 3ème batelet de mêmes dimensions que le précédent, en bon état estimé à 36

francs

En 1835, la rampe fait face à la rive droite du hameau de Silon. Elles permettent toutes deux

l'embarquement et le débarquement « des passagers, des voitures et des marchandises »

(AD Drôme : 50 S 14).

En 1856, le préfet de l'Ardèche met en demeure M. Giraud - le concessionnaire du pont

suspendu de St-Vallier - afin qu'il cesse de faire exploiter à son profit le « passage de Sillon »

effectué par deux bateaux à rames, contre une redevance annuelle de 42 francs. Selon le

préfet « le bac de Sillon pourrait être exploité au profit de l'Etat » (AD Drôme : 51 S 26). M.



                                                                                                                                    Septembre 2009        16/37
16

Diagnostic archéologique des aménagements fluviaux

Giraud, le nouveau propriétaire du bac perçoit donc illégalement des droits de péage en

utilisant ce bac.

Après cette date, le bac n'est plus mentionné dans les documents administratifs. Ce qui

laisse supposer qu'il est supprimé, conformément à l'avis de préfet de l'Ardèche.

Lors d'une visite du site au début du mois de septembre 2009, nous avons repéré à même le

sol un câble (fig. 10) sur la digue de Silon, en face de la colline où devait être située la

rampe d'amarrage du bac (à 73,5 km de Lyon). Il pourrait s'agir de celui de l'ancienne

traille, avec des incertitudes toutefois.

Fig. 10 : Câble trouvé sur la digue de Silon (à 73,5 km de Lyon) (Cliché E. Vernin)

Juste en face, sur l’autre rive, se trouve une tour circulaire en pierres (fig. 11), surmontée

d’un équipement métallique ayant supporté au cours du XXe siècle le mécanisme d’une

éolienne servant à pomper l’eau d’un puit attenant à l’édifice. Il se pourrait que cette tour ait

été utilisée comme pile du bac à traille avant l’installation de l’éolienne. Nous faisons

l’hypothèse qu’il s’agissait d’une tour déjà existante sur laquelle le câble et son mécanisme

aurait été fixés dans l’ultime phase de fonctionnement du bac à traille. Une étude spécifique

sur ce bâtiment mériterait d’être engagée pour valider cette hypothèse et approfondir

l’histoire locale des relations de la commune avec son fleuve. Si l’hypothèse du bac était

infirmée, cette tour n’en reste en effet pas moins intéressante car renvoyant au fleuve

comme ressource en eau pour ses riverains et donc aux dispositifs techniques élaborés pour

en tirer parti.
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Fig. 11 : Tour édifiée en rive gauche du Rhône à Laveyron             (Cliché : MdfR)
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2.2. Le « port de Silon »

Le hameau de Silon est mentionné sur la Carte de Cassini au XVIIIe, alors que Laveyron ne

l'est pas (fig. 12 et 13).

Fig. 12 et 13 : Carte dite de Cassini réalisée entre 1750 et 1812

Son territoire ne se limite pas à l'Ardèche, puisque Silon s'étend également dans la Drôme

face au hameau par l' « Isles » dite « de Silon » sur un plan de 1781 (AD Ardèche : C 147

feuille 5). Ces îles qui étaient des terres inondables durant la période de crues correspondent

aux « Roches de Sillon » mentionnées quelques années plutôt en 1777 (AD Isère : 2 C 781).

Composé de deux éminences, cet espace était déjà bordé d'un chemin de halage, qui

nécessitait d'être élargi à cette époque (AD Isère : 2 C 781). La navigation par halage était

donc déjà d'usage au XVIIIe siècle sur la rive gauche du Rhône.
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Fig.  14 : L'« Ile de Silon » au nord de St-Vallier en 1781

(AD Ardèche : C 147 feuille 5, extrait)

Cet espace peut être situé aujourd'hui au sud du lieu-dit « la Croix des Mailles », et

comprend notamment la colline qui surplombe le Rhône où le château de « La Ronceraye »

est édifié (fig. 15, 22, 24).

Fig. 15 : Rives gauche et droite du Rhône :

« Roches de Silon » ou l'« Ile de Silon » au XVIIIe s. (cliché E. Vernin)
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Le port de Silon est déjà mentionné en 1703, dans un « état des journées employées pour la

garde du port » durant le printemps et l'été de cette année  : 15 personnes ont assuré 78

journées de garde (AD Ardèche : C 1490). Ce qui laisse penser qu'après ces deux mois et

demi d'ouverture, le port était fermé durant la période de la montée des eaux. Ce port devait

déjà exister à la fin du Moyen Age, puisqu'il était sous le mandement des seigneurs de

Sarras (Rossiaud 2007 : 99).

La remise en fonction du bac à rames, puis à traille de façon temporaire au cours de la

première moitié du XIXe siècle, a entraîné un redéploiement de l'activité fluviale d'une rive à

l'autre, dont le port de Silon a constitué un relais avant la construction des ponts suspendus

des frères Seguin.

Le cadastre napoléonien atteste déjà de son existence en 1825, puisque deux chemins au

nord et au sud y mènent depuis la « Grande route de Lyon à Marseille » : « Chemin du port

de Silons à Laveyron » au nord  ; « chemin de St-Vallier au port de Silons » au sud (« Coll.

Arch. dép. Drôme : 3 P 3412/3 » ; fig. 4 : lignes bleues).

En 1826-1827, on envisage d'aménager un nouveau chemin plus praticable en direction de

Laveyron vers le nord. À cet effet, M. O'Farrell – propriétaire de l'unique maison située sur la

colline (fig. 4) - est sollicité pour céder momentanément son terrain afin d'y placer « l'arbre

du bac à traille de Silhon » (AD Ardèche : 3 S 18). Le tracé du nouveau chemin - représenté

en jaune sur un des plans de 1826 - traverse la propriété de M. O'Farrell (fig. 8 : en jaune).

De plus, deux rampes sont aménagées de chaque côté du Rhône pour desservir les deux

ports qui se font face (AD Ardèche : 3 S 18 ; fig. 16).

Fig. 16 : Rampes d'accès au « port de Silon » (AD Ardèche : 3 S 18)
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Sur un plan de 1876, dans le cadre de l'aménagement d'une rampe d'accès du hameau du

« creux des mailles » au fleuve, un port est mentionné (fig. 17). De dimensions modestes, il

devait servir de relais à celui situé plus en aval, face à Silon du côté de la Drôme (AD Drôme

: 51 S 39). Selon les prescriptions de l'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées du

département, cette rampe aura une largeur de 5 m, une longueur de 35 m et une pente de

0,10 m. Elle sera pratiquée dans la berge ; « sa face supérieure sera recouverte d'un pavage

en blocage et les talus seront perreyés sur une longueur suffisante pour prévenir toute

corrosion de la rive ». Ces travaux n'entraîneront aucune dégradation aux digues, chemin de

halage, ports et tout autre ouvrage public.

Fig. 17 : Construction d'une rampe d'accès au Rhône en 1876 (AD Drôme : 51 S 39)

La construction du pont suspendu reliant Sarras et St-Vallier par les frères Seguin en 1834-

1835 a probablement contribué à la diminution du trafic fluvial d'une rive à l'autre (Collectif

1987). Toutefois, l'utilisation du port perdure au moins jusqu'en 1878, date à laquelle la

commune veut remettre en état un chemin de halage récemment acquis. Celui-ci est « une

véritable voie publique desservant le port de Silon et les îles » (AD Drôme : 51 S 5).

Les pierres aujourd’hui encore apparentes sur le chemin de halage (fig.18) semblent

correspondre au quai des Bordes mentionné sur la carte ci-dessus (fig.17). Ce dernier

devait constituer le quai principal du port de Silon côté Laveyron. Nous ne disposons d’aucun

élément d’explication sur l’origine de son nom, le mot Bordes pouvant faire allusion aux
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bords du fleuve, à l’action d’aborder la rive, aux débordements du fleuve ou à une

dénomination locale ancienne.

Fig. 18 : Vestiges du quai des Bordes               (cliché MdfR)
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3. Les travaux d'endiguement

Dès le XVIIIe siècle, les documents attestent de travaux d'aménagement de digues le long

des rives du Rhône, afin d'assurer la protection des terres et des villes riveraines (St-Vallier).

Au XIXe siècle, des épis Girardon sont largement installés quelques mètres en avant des

rives dans le cours du Rhône. Ces aménagements sont aussi utilisés pour amarrer quelques

bateaux au XIXe et jusque dans les années 1960.

3.1. Les digues de St-Vallier au XVIIIe s.

Les travaux d'endiguement du fleuve relevés dans les textes remontent à la seconde moitié

du XVIIIe siècle. On peut toutefois supposer que la population locale se préoccupait déjà à la

fin du Moyen Age de la protection de ses rives. À cette époque le Rhône n'étant pas encore

canalisé, son lit n'est pas totalement fixé. Des îles comparables à des brotteaux demeurent

encore visibles sur la carte de 1781 : l'« Isle de Silon » au nord de St-Vallier ; les « Ilot et

isle de St-Vallier » face à cette ville, les « Isles de la Buissonnière et de la Brassière » au sud

de St-Vallier (AD Ardèche : C 147 feuille 5 ; fig. 19). Rappelons que Laveyron faisait encore

partie au XVIIIe siècle de la commune de St-Vallier.
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Fig. 19 : Le Rhône, Sarras et St-Vallier en 1781 (AD Ardèche : C 147 feuille 5)
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Ces « Roches de Sillon » désignaient la colline sur laquelle le château de la « Ronceraye » a

été édifié en 1891 (Collectif 1991 : 89) ; elles étaient en aval du hameau de la « Croix des

Mailles », qui n'existait pas encore à cette époque.

En 1717, d'après un extrait des registres du Conseil d'Etat, deux inondations du fleuve en

1711, ont causé des dégâts sur la commune de St-Vallier : une partie du territoire a été

emportée et le reste a été couvert de sable et de gravier. Des digues destinées à contenir le

Rhône dans son lit devaient être construites (AD Drôme : E Dépôt 60).

En 1757, M. Badon - entrepreneur des ouvrages publics reçu la somme de 9000 francs :

« pour réparer les vielles digues et en construire une nouvelle, pour remplacer celles

détruites et emportées à l'effet de conserver le bourg de St-Vallier, le chemin de halage

servant à la navigation sur le Rhône, et la Grande route de Lyon en Provence » (AD Drôme :

C 266).

Le devis prévoit notamment, de « rétablir le halage perdu par la ruine de la partie de la digue

détruite » en contrebas du faubourg de St-Vallier, « sans laquelle la navigation sur le Rhône

ne peut se continuer » (AD Drôme : C 266). Ce faubourg correspond aujourd'hui à la partie

sud de Laveyron, comprise entre le lieu-dit « la Croix des Mailles » et St-Vallier (fig. 22).

En 1766, un devis est établi pour prolonger en aval la digue de St-Vallier jusqu'à la rivière de

la Galaure, contre la rive gauche du Rhône. Cette digue permettra d'assurer la circulation sur

le chemin de halage pour la « remonte des sels et autres marchandises » par bateaux 

(AD Drôme : C 266). Le plan aquarellé de cet aménagement laisse supposer que le même

type de digues devait être construit au niveau du faubourg nord de St-Vallier en 1757.

Fig. 20 : Digues construites en 1766 en travers du Rhône (AD Drôme : C 266)
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En 1777 du côté de la rive gauche du Rhône, plusieurs devis de travaux sont établis pour

ériger des digues ou réparer les chemins de halage destinés à la remonte des sels, des

coches et des diligences depuis Lyon jusqu'à l'embouchure de l'Isère. Les « Roches de

Sillon » sont mentionnées (AD Isère : 2 C 781).

« Art. 18  - Aux Roches de Sillon sur cent quatre vingt toises de longueur, le chemin a besoin

d'être élargi de six pieds ce qui donnera une toise cube par toise courante de Rocher à

escarper indépendamment de deux éminences qui produisent vingt cinq toises cubes aussi à

escarper pour rendre le chemin praticable ».

En acquérant son autonomie, la commune de Laveyron gère désormais son territoire dès le

début du XIXe siècle.

3.2. Les digues de Laveyron au XIXe siècle

Le hameau du « Creux des mailles » est protégé du Rhône par une digue déjà existante en

1882. La commune de Laveyron souhaite que deux ouvertures soient laissées dans cette

digue. L'une d'entre-elles permet notamment aux bateaux d'entrer dans les carrières du

« quai des Bordes » et elle est nécessaire pour « passer d'une rive à l'autre du fleuve » (AD

Drôme : 51 S 7). Le plan réalisé la même année permet de localiser cette digue au sud du

« coude » formé par le fleuve (fig. 21).

Fig. 21 : La digue de 1882 (AD Drôme : 51 S 7)
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L'aménagement des digues pour des raisons de protection à St-Vallier au XVIIIe siècle et à

Laveyron au XIXe siècle a maintenu la navigation fluviale. De petits ports ont ainsi pu être

aménagés de façon sporadique.

3.3 Les « épis Girardon » du XIXe aux années 1970

Ingénieur en chef du Service Spécial du Rhône, Girardon réussit le premier, à partir de 1880,

le plan d’aménagement systématique du Rhône de Lyon à la mer. Pour mener à bien cette

entreprise il prit un parti d’imiter la nature plutôt que tenter de la contraindre. Ces travaux

revêtirent donc trois formes : fermer les bras secondaires en amont par des barrages

submersibles afin de créer une veine d’eau unique ; fixer les profondeurs dans les courbes

notamment en installant en rive concave des digues longitudinales rattachées de point en

point à la berge par des épis transversaux ; installer des seuils de fonds destinés à élargir le

lit. Les eaux ainsi concentrées, le Rhône pouvait alors creuser son lit pour obtenir un chenal

unique de navigation d’une hauteur de 1,20m permettant la circulation des bateaux à

vapeur.

Certaines digues et épis sont toujours visibles ; ce sont les fameux carrés “Girardon” qui ont

survécu aux aménagements de la Compagnie Nationale du Rhône.
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Fig. 22 : Plan rénové de 1876, d’après celui de 1946

(AD Drôme : 2058 W 4665, tableau d'assemblage)
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Fig. 23 : Photographie aérienne de Laveyron en 2007

(AM Laveyron : fichier informatique)
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De 1969 et 1973, le paysage des bords du Rhône est modifié par la CNR, qui entreprend

d'importants travaux de canalisation du fleuve au niveau de Laveyron notamment. De ce fait,

les  îles dites de St-Vallier et celles « de Bernarde » - situées au confluent de la Cance et du

Rhône - disparaissent totalement du paysage fluvial (Collectif 1987 : 13 et suivantes). Cette

dernière faisait face au hameau de la « Croix des Mailles » encore en 1946 (fig. 22). Elle est

toujours représentée sur le plan rénové de 1976 (fig. 24), établi à partir de celui de 1946,

sans que des modifications n'aient été apportées pour le cours du fleuve.

Fig. 24 : Plan rénové de 1976 (AD Drôme : 2058 W 4668 Section B1)

Ces aménagements CNR ont donc modelé définitivement le lit du fleuve et son paysage

environnant, qui sont encore actuels.
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4.Le Rhône aujourd’hui

Aujourd'hui que reste-t-il de ces aménagements liés à la navigation rhodanienne ?

Les chemins de halage sont conservés sur un linéaire important (ce qui n’est pas fréquent à

notre connaissance). À Silon, un canal sépare les terres cultivables d'une haute digue de

terre aménagée en bordure du Rhône. En comparant les cadastres napoléoniens des deux

communes – Laveyron et Sarras – réalisés respectivement en 1825 et 1819 (fig. 4, 7), avec

celui, rénové en 1946 (AD Drôme : 2058 W 4679 ; fig. 22) de Laveyron et la photographie

aérienne de 2007 (fig. 23), on observe que les rives étaient plus proches des habitations au

XIXe siècle. Ainsi, les endiguements successifs laissent penser que les anciens chemins de

halage étaient situés plus prés des deux routes nationales qu'ils ne le sont aujourd'hui.

L'emplacement de l'auberge qui servait de relais aux équipages de halage dès 1822 a été

localisé sur place et d'après les documents figurés aux abords du rond point, au lieu-dit « la

Croix des Mailles ». Une des deux maisons donnant sur la route nationale pourrait être cette

auberge. Dans ce cas, elle constituerait encore un des témoins de l'activité fluviale à

Laveyron.

Le « port de Silon » était situé en contrebas de la colline où le château de la « Ronseraye » a

été édifié. Des vestiges du quai des Bordes sont toujours visibles le long de la berge actuelle.

En ce qui concerne les deux chemins d'accès au port depuis Laveyron et St-Vallier, certaines

portions ont été conservées. Depuis la RN7, la montée au château de la « Ronseraye » est

une ancienne portion de ce chemin ; le château lui-même a été construit sur celui-ci ; quant

au chemin allant vers St-Vallier, il ne subsiste qu'une petite portion qui part de la rive, un

peu plus au sud.

La rampe d'amarrage devait être installée entre ces deux chemins, contre la rive à l'endroit

où le fleuve est le moins large (en face de maison du lieu-dit Brandoulle ; fig. 25).

Fig. 25 : Localisation supposée du port de Silon, rive gauche (cliché E. Vernin)
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D’autre part, une tour ayant pu servir de pile de bac à traille se trouve à proximité du Rhône.

Quant aux « épis Girardon », ils ne sont plus visibles aujourd'hui : ils ont été détruits ou bien

enfouis sous le lit actuel du fleuve suite aux aménagements CNR du 20ème siècle.

Quelle « histoire » du fleuve à Laveyron peut s’écrire à partir de ces éléments ?

Les anciens aménagements fluviaux de la commune de Laveyron présentent un intérêt

patrimonial attesté en premier lieu par la présence d'un petit port dit de « Silon » connu déjà

au début du XVIIIe siècle. Localisé au sud de la commune, il s'étendait de part et d'autre du

Rhône et assurait la liaison et les échanges économiques d'une rive à l'autre et du nord vers

le sud, de Lyon à Valence. La descente du Rhône s'effectuait à cet endroit du côté de la rive

droite – en Ardèche aujourd'hui – alors que la remonté des bateaux se faisait par halage en

rive gauche du Rhône, située en Dauphiné. De cette pratique subsistent encore les chemins

en bordure du fleuve. Les équipages de halage des bateaux étaient au nombre de 10 à 12 de

façon habituelle au XIXe siècle. Les bateaux à vapeur ont pris progressivement le relais de

certaines embarcations dès les années 1840, en adoptant le même principe de descente et

de remontée du fleuve.

Un bac est remis en fonction dès le début de ce même siècle, pour assurer les échanges

économiques et la traversée des passagers à l'endroit le moins large du fleuve, au niveau du

« port de Silon ». A cette occasion deux rampes d'abordage sont construites en avant de la

berge et sur les deux rives. Ce bac fonctionne alternativement par rames et par traille. La

construction du pont suspendu de St-Vallier en 1835 entraîne certainement la diminution du

trafic de la traversée, sachant que les mentions du port de Silon et du bac se raréfient au

cours de la seconde moitié du XIXe siècle, et disparaissent au siècle suivant.

Quant au lieu-dit actuel «la Croix des Mailles », il n'avait pas de rapport direct avec la

navigation rhodanienne, si ce n'est pour protéger des dangers du fleuve (Croix de chemin),

de ses creux et des tourbillons créés par les courants. Cela a nécessité par ailleurs

d'importants travaux d'endiguement au moins depuis le XVIIIe siècle, destinés à la fois à

canaliser le fleuve et à protéger les rives et les habitations des crues. La population de St-

Vallier et de Laveyron a profité de ces digues souvent maçonnées pour installer un petit port

ou un appontement pour l'amarrage des bateaux. Le hameau de « la Croix des Mailles » s'est

toutefois développé au XIXe siècle le long de la RN 7, suite à la construction d'une auberge

en 1822, qui a sa place dans l'histoire locale de la navigation sur le Rhône.

Cette recherche historique et de prospection archéologique a par ailleurs mis en évidence les

transformations du paysage fluvial entre la fin du XVIIIe siècle et les travaux de la CNR en

1970. Plusieurs « îles » ou brotteaux - aujourd'hui disparus - occupaient l'espace central du

fleuve ou ses rives, et étaient immergés en partie lors des crues. De plus, les travaux de la

CNR ont fait  disparaître les « épis Girardon » (détruits ou immergés) installés en avant des

rives des deux côtés sans doute entre la fin du XIXe siècle et 1920. Par conséquent, l'aspect

actuel du fleuve et de son environnement immédiat est récent et date de près de 40 ans

uniquement.
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Conclusion

Au regard de la présente étude, le site de Laveyron ne pourrait être considéré comme un

haut lieu patrimonial de la navigation rhodanienne. L’appellation de la « Croix des Mailles »

ne fait pas référence à un point de changement de rive du chemin de halage obligeant les

équipages à « faire sauter la maille », autrement dit, à faire traverser le Rhône aux chevaux,

embarcations, équipages…, afin de poursuivre la remonte.

Néanmoins la commune de Laveyron est largement associée aux activités fluviales. Ainsi, la

maille renvoie-t-elle plutôt à la « meuille », c’est-à-dire à une turbulence aquatique, un

tourbillon s’imposant comme une gêne et un danger, notamment pour la navigation. La croix

pouvant être interprétée comme un rappel du « creux » formé dans le cours d’eau par le

mouvement aquatique appelé « maille » ou/et de l’objet religieux installé à proximité du

fleuve afin de protéger les mariniers qui s’aventuraient dans ce passage difficile. Par ailleurs

les références aux ports, digues, bacs à rames et à traille, pont et auberge de mariniers

attestent d’une activité importante en relation avec le Rhône. Les vestiges du quai des

bordes en témoignent. Enfin, la tour édifiée à proximité du fleuve et du chemin de halage, a

pu être utilisée comme pile du bac à traille et une maison pourrait être l’ancienne auberge

des bateliers. L’implantation d’une éolienne sur la tour afin de pomper l’eau d’un puit accolé

à l’édifice atteste de l’utilisation d’une nappe provenant du Rhône : un autre élément relatif

aux relations des riverains avec le fleuve.

Aussi, à défaut d’un patrimoine bâti exceptionnel, des vestiges subsistent le long du Rhône

et l’étude archivistique démontre, sur la période explorée, une relation continue de la

commune de Laveyron avec le fleuve. Ce dernier est un vecteur d’échanges et de

communication avec l’arrière-pays, l’autre rive ainsi que dans son linéaire, avec l’amont et

l’aval. Cette relation participe de l’histoire sociale et économique de la commune et pourrait

faire l’objet d’un programme de valorisation patrimonial mis en scène au bord du fleuve et le

long de la ViaRhôna, ceci en lien avec les autres richesses du territoire et des territoires

adjacents.

Il nous semble donc essentiel de pouvoir préserver les vestiges du quai des Bordes encore

apparents et de prévoir leur mise en valeur au bord de la ViaRhôna.

En préalable à ce programme de valorisation, une étude complémentaire est nécessaire afin

de confirmer si (i) la tour toujours existante est bien celle qui a servi pour implanter la traille

de Laveyron, (ii) la maison repérée aux abords du Rond point de la Croix des Mailles est bien

l’auberge édifiée en 1822. Pour cela, une expertise réalisée par un spécialiste du patrimoine
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bâti des 18 et 19e siècles pourrait être programmée afin de valider ou non ces hypothèses et

appuyer à la suite la valorisation sur des résultats confirmés.

Par ailleurs une étude auprès des archives de la CNR pourrait compléter les informations

concernant la rive gauche avant les travaux d’aménagement : vestiges de quai et des

rampes d’accès. En outre, une enquête ethnographique par entretiens auprès d’habitants de

la commune ayant connu le Rhône avant les aménagements de la CNR est indispensable

pour alimenter l’histoire locale des relations de la commune avec son fleuve. Notons, que

lors de la séance de présentation de cette étude en mairie les témoignages de deux élus

originaires du secteur d’étude se sont avérés très instructifs sur la richesse d’une telle

approche. Par exemple, l’un d’eux se souvient qu’enfant, le quai était encore dégagé et

s’élevait sur une hauteur de trois ou quatre mètres. Par ailleurs, une généalogie de certains

propriétaires de terrains riverains du Rhône doit pouvoir être réalisée au moins

partiellement, ceci afin de mieux comprendre les activités exercées dans le secteur et de

retrouver d’éventuels descendants afin de recueillir des témoignages vivants et d’éventuels

documents familiaux (photo, iconographie, archives personnelles) attestant certaines

activités fluviales. Ces informations diverses qui peuvent être enregistrées auprès de témoins

du Rhône d’avant les aménagements de la CNR pourraient être fort utiles pour alimenter un

discours intégré dans un parcours de découverte patrimoniale. La réalisation d’un sentier

d’interprétation des berges du Rhône et de son patrimoine passe en effet par la mise en

discours des objets, points de vue et paysages présentés au public.

Aussi, le site des berges de Laveyron présente de belles potentialités pour un parcours de

découverte culturelle au long du fleuve. Ce parcours pourrait être mis en relation avec les

autres richesses patrimoniales de la commune ainsi qu’avec celles des territoires adjacents

dans le cadre d’une offre de boucles locales touristiques en lien avec la ViaRhôna. Cette

perspective se présente également comme une modalité possible pour inscrire les projets de

Laveyron dans le Plan Rhône.
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Sources et bibliographie

Abréviations :

AD : Archives départementales

1. Sources manuscrites

AD Ardèche (07)

Plan cadastral napoléonien de 1825

3 P 2086 - Etat de section 1819-1823

3 P 2087/2088 - Matrices des propriétés bâties et non bâties 1830-1914

Série C

C 147/5 - Plans du Rhône St-Vallier et Sarras réalisé en 1781

C 1490 - Etats des journées payées pour la garde des ports d'Andance, de Silon et du

Roure [Sarras] en 1703

Série S

3 S 18 - Bac de Sarras An 11 (1803) – 1868

3 S 32 - Travaux et réparations du « bac de Sillon » 1802-1824

Fonds Mazon

52 J 46  - Commune de Sarras

AD Drôme (26)

Plan cadastral napoléonien de 1825

3 P 3412/1 à 3 P 3412/5  - Plan cadastral napoléonien réalisé le 24/12/1825

Plans rénovés cadastraux

2058 W 4679  -  Actualisation de 1946

2058 W 4663 à 4668 - Actualisation de 1976

2058 W 4669 à 4680 - Actualisation de 1981

Série C

C 266 – Ponts et chaussées – Digues du Rhône 1757-1772

Série E

E dépôt 60

Série P

3 P 1129  - Matrice des propriétés foncières 1827-1892 (22/12/1827)

3 P 1130  - Matrice cadastrale des propriétés bâties 1882-1910 (14/02/1882)

Série S

4 S 50 - Route nationale 7 de Paris à Antibes

50 S 12 - Bacs sur le Rhône, classement par commune
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50 S 14 - Bacs sur le Rhône – Bac de Sarras et bac de Saint-Vallier 1801-1842

51 S 5 - Digues, quais, chemins de halage (travaux, entretien) 1805-1856

51 S 7 - Digues, chemins de halage, défense de rives 1882-1909 (2 dossiers) – Laveyron

51 S 26 - Batelets sur le Rhône – St-Vallier

51 S 31 - Ports, débarcadères, rampes d'accès

51 S 39 - Occupations temporaires du domaine public fluvial – Alignements et

permissions de voirie  Laveyron (autorisations)

AD Isère (38)

Série C

2 C 781 - Fleuves : le Rhône XVIIe-XVIIIe s.
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